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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC RIMOUSKI-NEIGETTE 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-FABIEN 
 

À une séance ordinaire des membres du Conseil de la municipalité de Saint-Fabien tenue à la salle 
municipale, lieu ordinaire des séances du Conseil, le mardi 4 septembre 2018 à 20h30. À laquelle séance 
étaient présents(es) les conseillers(ère) madame Janette Lefebvre et messieurs Pierre Bellavance et Stéphan 
Simoneau tous formant quorum sous la présidence de monsieur le Maire, Jacques Carrier. 
 

Était aussi présente madame Murielle Cloutier Directrice générale / secrétaire-trésorière sortante et 
monsieur Yves Galbrand Directeur général / secrétaire-trésorier entrant. 
 

13 citoyens et citoyennes assistent à la séance. 

MOT DE BIENVENUE 

201809-001 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par madame Janette Lefebvre 
 appuyé par monsieur Stéphan Simoneau 

et résolu à l’unanimité 
 que l’ordre du jour soit accepté tel que proposé tout en laissant l’item « DIVERS » ouvert. 
 

201809-002 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 AOÛT 
2018 

 

  Il est proposé par monsieur Pierre Bellavance 
appuyé par madame Janette Lefebvre 
et résolu à l’unanimité 
que le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 août 2018 soit adopté. 

201809-003 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
16 AOÛT 2018 

 

  Il est proposé par monsieur Stéphan Simoneau 
appuyé par madame Janette Lefebvre 
et résolu à l’unanimité 
que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 août 2018 soit adopté. 

201809-004 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
27 AOÛT 2018 

 

  Il est proposé par monsieur Pierre Bellavance 
appuyé par madame Janette Lefebvre 
et résolu à l’unanimité 
que le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 août 2018 soit adopté. 

DÉMISSION DU CONSEILLER DU DISTRICT #3 : MARC BEAUCHESNE 

 M. Marc Beauchesne nous a informés, par une lettre datée du 19 août 2018, quitter 
immédiatement son poste de conseiller du district #3. 

  

201809-005 ANNONCE D’UNE ÉLECTION PARTIELLE 

  Il est proposé par monsieur Stéphan Simoneau 
appuyé par monsieur Pierre Bellavance 
et résolu à l’unanimité 

 de débuter le processus d’élection partielle et de nommer M. Yves Galbrand Président 
d’élection et Mme Marthe Théberge secrétaire d’élection et de les rémunérer selon le 
Règlement sur le tarif des rémunérations payables lors d’élections et de référendums 
municipaux. 

 

201809-006 ADOPTION DES COMPTES D’AOUT 2018 

Il est proposé par madame Janette Lefebvre 
appuyé par monsieur Pierre Bellavance 
et résolu à l’unanimité 
que les comptes du mois d’août 2018 dont la liste est conservée aux archives sous le 
numéro 3-19 au montant de 97 915.99 $ soient approuvés. Ladite liste comprend les 
numéros de chèques de 6511 à 6534. 
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201809-007 SIGNATURE DES EFFETS 

Il est proposé par Monsieur Pierre Bellavance  
et appuyé par Monsieur Stéphan Simoneau 
et résolu à l’unanimité 
Que M. Yves Galbrand, secrétaire-trésorier, soit autorisé à signer tous les effets, documents 
ou autres papiers à compter du quatre (4) septembre 2018 pour et au nom de la 
municipalité de St-Fabien. De plus, pour les chèques de la municipalité deux (2) signataires 
parmi les (3) personnes suivantes, le maire, le maire suppléant et/ou le directeur général, 
sont requises. 
 

CORRESPONDANCES 

• MTQ : Programme d’aide à la voirie locale – 12 500$ sur 3 ans 

• MTQ : Programme d’aide financière à la sécurité routière – max 4928$ 

• MDDELCC : Annonce du programme pour une protection accrue des sources d’eau 
potable 

 

• CPTAQ : 2 Comptes rendus de la demande  

201809-008 MRC RIMOUSKI-NEIGETTE : Copie de la lettre adressée au ministre de la 
Culture par le préfet au sujet du Vieux Théâtre.  

 

  Il est proposé par monsieur Stéphan Simoneau 
appuyé par madame Janette Lefebvre 

  et résolu à l’unanimité 
de faire parvenir une lettre de remerciement au préfet pour la lettre. 

201809-009 VILLE DE RIMOUSKI : Déneigement partage de la route Salomon-Gagné 
   

CONSIDÉRANT QUE la route Salomon-Gagné est mitoyenne sur 3.2 km; 
 

CONSIDÉRANT QUE  le transport scolaire utilise cette route pour recueillir les 
enfants; 

 

CONSIDÉRANT QUE  les citoyens demeurant sur la route Salomon-Gagné doivent 
défrayer une taxation à la Municipalité de Saint-Fabien; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fabien ne désire plus exécuter le 
déneigement en régie du tronçon entre le 2e rang et le 3e 
rang;  

 

CONSIDÉRANT QUE  les 2 municipalités désirent s’entendre sur un moyen de 
préserver le service de déneigement de la route Salomon-
Gagné; 

 

POUR CES MOTIFS,  
Il est proposé par Monsieur Pierre Bellavance  
et appuyé par Monsieur Stéphan Simoneau 
et résolu à l’unanimité 
Que la Municipalité de Saint-Fabien accepte la proposition de la Ville de Rimouski d’assurer 
le déneigement complet de la route Salomon-Gagné en contrepartie de l’engagement par la 
Municipalité de Saint-Fabien d’assumer 50% des frais reliés à l’entretien de la route 
Salomon-Gagné sur une longueur de 3.2 km selon le taux déterminé par l’octroi du contrat 
de sous-traitance de la Ville de Rimouski qui est de 8000$/km pour l’année 2018-19 soit un 
total de 25 600$ taxes en sus. Ce montant peut varier selon l’entente signée pour trois (3) 
ans ou à chaque appel d’offres. La ville de Rimouski fera parvenir chaque année les 
nouveaux taux afin de reconduire ou non le contrat entre la Municipalité de Saint-Fabien et 
la Ville de Rimouski. 
 

201809-010 ASPHALTE GMP INC. : Offre de service pour le déneigement du 3e rang Ouest  

  Il est proposé par monsieur Stéphan Simoneau 
appuyé par Monsieur Pierre Bellavance 

  et résolu à l’unanimité 
de rejeter l’offre soumise dans la lettre du 3 août 2018. 
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201809-011 MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÉRIEN : Invitation inauguration du centre 
communautaire  

 

Il est proposé par madame Janette Lefebvre 
appuyé par monsieur Pierre Bellavance 
et résolu à l’unanimité 

  d’autoriser le remboursement des frais de 15$ pour le buffet du maire. 

201809-012 MRC : Désignation des inspecteurs régionaux de la MRC concernant l’entente 
intermunicipale 

 

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité doit nommer une ou des personnes 
responsables de l’application de la réglementation 
d’urbanisme et de tout autre règlement que celle-ci a la 
responsabilité d'appliquer et qu'elle doit nommer une ou des 
personnes responsables pour la délivrance des permis et 
certificats; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité fait appel aux inspecteurs régionaux de la 
MRC de Rimouski-Neigette en vertu d’une entente 
intermunicipale pour l'application des règlements 
d'urbanisme liant la Municipalité à la MRC; 

CONSIDÉRANT QUE  l’absence de l’inspecteur régional attitré à la Municipalité peut 
nécessiter son remplacement, par intérim, par un autre 
inspecteur régional; 

POUR CES MOTIFS,  
Il est proposé par Monsieur Pierre Bellavance  
et appuyé par Monsieur Stéphan Simoneau 
et résolu à l’unanimité 
que le conseil municipal de Saint-Fabien désigne Steeven Boucher et Hugo Hallé, 
inspecteurs régionaux de la MRC de Rimouski-Neigette, comme inspecteurs en urbanisme 
afin d'assurer l'application des règlements prévus à l’entente intermunicipale liant les parties. 
 

Le conseil municipal autorise également ces personnes à émettre des avis d'infraction, des 
mises en demeure et des constats d'infraction pour et au nom de la Municipalité. 

 

201809-013 MOBILIS@CTION : Nomination d’un représentant municipal 

Il est proposé par Monsieur Pierre Bellavance  
et appuyé par Monsieur Stéphan Simoneau 
et résolu à l’unanimité 
de nommer madame Janette Lefebvre à titre de représentante de la Municipalité sur le 
comité de Mobilis@ction en remplacement de monsieur Marc Beauchesne. 

 

201809-014 AIDE AUX DEVOIRS : Taux pour la personne mandatée 

  Il est proposé par monsieur Stéphan Simoneau 
appuyé par madame Janette Lefebvre 

  et résolu à l’unanimité 
d’allouer 20$ de l’heure pour 5 heures par semaine durant 40 semaines à madame Nicole 
Lévesque pour l’animation du service d’aide aux devoirs et de réclamer 50% à COSMOSS. 
 

 201809-015 PAVILLON DES LOISIRS : Réparation du tuyau de réfrigération 

Il est proposé par madame Janette Lefebvre 
appuyé par monsieur Pierre Bellavance 
et résolu à l’unanimité 
d’autoriser la réparation du tuyau de réfrigération du Pavillon des loisirs par Plomberie JGS 
pour un maximum de 10 072$ + taxes, d’un autre tuyau à l’intérieur de la salle des machines 
au montant de 200$ + taxes et la pose d’une valve sur le chauffe-eau par Plomberie 
Rimouski. 

  

  MADAME JULIE FORTIN : Demande d’augmentation 

  Le sujet est reporté à une prochaine séance.  
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201809-016 SOUMISSION : Gratte à neige pour la rétrocaveuse 

CONSIDÉRANT QUE  nous avons reçu deux (2) soumissions soit la Coop Purdel au 
montant de 5695$ + taxes et Atelier Laurent Jean au 
montant de 3900$ + taxes; 

POUR CES MOTIFS,  
Il est proposé par madame Janette Lefebvre 
appuyé par monsieur Pierre Bellavance 
et résolu à l’unanimité 

  d’accepter la soumission d’Atelier Laurent Jean. 

201809-017 SOUMISSION : Déneigement de la cour du bureau municipal 

CONSIDÉRANT QUE  nous avons reçu 2 propositions; 

CONSIDÉRANT QUE  nous avons des questionnements sur le fait de tenir en 
compte les taxes de ventes ou non car un des deux (2) 
proposeurs n’est pas dans l’obligation de les facturer; 

CONSIDÉRANT QUE  ceci pourrait influencer la décision; 

POUR CES MOTIFS,  
Il est proposé par Monsieur Pierre Bellavance  
et appuyé par Monsieur Stéphan Simoneau 
et résolu à l’unanimité 

  de reporter la décision à une prochaine séance. 
 

201809-018 MYLÈNE CARRIER : Demande d’acquisition d’une partie du vieux chemin 

  Il est proposé par monsieur Pierre Bellavance 
appuyé par madame Janette Lefebvre 
et résolu à l’unanimité 
d’accepter de céder à madame Marlène Carrier une partie du lot 4 147 019 du cadastre du 
Québec qui longe le lot 4 146 990 du cadastre du Québec, qui appartient à madame Marlène 
Carrier pour qu’elle puisse agrandir son terrain et ainsi permettre la construction d’un 
garage, à condition que tous les frais soient payés par madame Carrier. 

 

201809-019 CUEILLETTE ET TRANSPORT DES MATIÈRES RÉSIDUELLES : Demande 
de soumission pour 2019-2020-2021 

 

Il est proposé par madame Janette Lefebvre 
appuyé par monsieur Pierre Bellavance 
et résolu à l’unanimité 
de demander au directeur général d’aller en appel d’offres pour le service de cueillette et de 
transport des matières résiduelles pour 2019-2020-2021. L’ouverture des soumissions devra 
se faire avant le 1er novembre 2018. 

 

  DIVERS 

201809-020 RESTOMOTEL BON VOYAGE : Lettre d’avocat au sujet du déversement d’huile  

  Il est proposé par monsieur Stéphan Simoneau 
appuyé par madame Janette Lefebvre 

  et résolu à l’unanimité 
de demander à nos procureurs d’envoyer une lettre pour que le Restomotel Bon Voyage 
s’assure de contrôler ses déversements d’huiles et de graisses dans le réseau d’égouts de la 
municipalité. 
 

201809-021 MAIRE SUPPLÉANT : Nomination de Monsieur Stéphan Simoneau  

  Il est proposé par monsieur Pierre Bellavance 
appuyé par madame Janette Lefebvre 
et résolu à l’unanimité 
de nommer Monsieur Stéphan Simoneau maire suppléant jusqu’au 15 octobre 2019. 
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201809-022 CHEMIN PRIVÉ Ô MER : Annulation de la résolution 201807-19 et nouvelle 
désignation 

 

  Il est proposé par monsieur Stéphan Simoneau 
appuyé par Monsieur Pierre Bellavance 

  et résolu à l’unanimité 
d’annuler la résolution 201807-19 et de nommer chemin privé Ô Mer le chemin qui est sur 
le lot  3 869 454 du cadastre du Québec et qui mène au 5 et 9 chemin Elie-Belzile Ouest. 
 

201809-023 ADMQ : Colloque de zone 2018  

  Il est proposé par monsieur Stéphan Simoneau 
appuyé par Monsieur Pierre Bellavance 

  et résolu à l’unanimité 
d’autoriser la participation au cout de 85$ du directeur général au colloque de zone de 
l’ADMQ aux jardins de Métis le jeudi 6 septembre 2018. 

 

  ASSOCIATION SPORTIVE DE SAINT-FABIEN :  Demande de subvention 

  Le sujet est reporté à une prochaine séance.  
 

  PÉRIODE DE QUESTIONS  

  CERTIFICATION DE LA DISPONIBILITÉ DES FONDS 

Je soussigné, Yves Galbrand, directeur général et secrétaire-trésorier, certifie que la 
Municipalité de Saint-Fabien dispose des fonds suffisants pour pourvoir aux paiements 
desdits comptes.  
  

APPROBATION DES RÉSOLUTIONS PAR LE MAIRE 

Je soussigné, monsieur Jacques Carrier, maire de la Municipalité de St-Fabien, approuve par 
ma signature chacune des résolutions au procès-verbal. 
 

201809-024 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 

Il est proposé par madame Janette Lefebvre 
appuyé par monsieur Pierre Bellavance 
et résolu à l’unanimité 
que la séance soit levée à 21h46. 
 
 

 
____________________                                                              ____________________ 
Maire                                                Directeur général / Sec.-trésorier 


